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MALADIES DU FOIE

Les données présentées n’incluent que les personnes 
hospitalisées principalement pour un TLS, et non celles 

admises pour des méfaits associés à la consommation ni 
celles admises dans des services offerts dans la collectivité.

L’alcool était responsable de plus
de la moitié (145 M$) des 267 M$
associés aux hospitalisations
pour des TLS en 2011

COÛTS DE
267 MILLIONS EN 2011

145 MILLION 
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éclipse toutes les 
autres substances

L’ALCOOL

Que peut-on faire?
Les Canadiens devraient suivre les 

Directives de consommation d’alcool
à faible risque du Canada :

TROUBLES LIÉS AUX SUBSTANCES
UN GRAVE PROBLÈME DE SANTÉ

Les répercussions des 
TLS sur l’utilisation des 
services hospitaliers 
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JOURS PASSÉS À L’HÔPITAL +
COÛTS HOSPITALIERS EN HAUSSE POUR :
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+22 %
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+48 % +40 %

+8 %

Rapport : 
Répercussions des troubles liés
aux substances sur l’utilisation
des services hospitaliers

PLUS DE JOURS PASSÉS À L’HÔPITAL QUE
POUR LES OPIACÉS, DEUXIÈME TROUBLE LIÉ

AUX SUBSTANCES (TLS) EN IMPORTANCE EN 2011

Les investissements dans la 
prévention, l’intervention précoce 
et le traitement pourraient réduire 

le nombre de visites à l’hôpital.

54 %
des coûts hospitaliers
sont liés à l’alcool

* **
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 Bière / cidre / cooler
341 ml (12 oz) 

5 % d’alcool

Vin
142 ml (5 oz) 
12 % d’alcool

Spiritueux
(ex. rye, gin ou rhum)

43 ml (1,5 oz) 
40 % d’alcool

    
Dans ces
directives,
un « verre » 
correspond à
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10xALCOOL : 

* Les hospitalisations suite à l’usage d’opiacés illicites et d’ordonnance seraient incluses dans cette catégorie.
** Les hospitalisations suite à l’usage de cannabinoïdes synthétiques seraient aussi incluses dans cette catégorie.


